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PABLO ARELLANO O. Pontificia Universidad Católica de Valparaíso

SERGIO GAMONAL C. Universidad Adolfo Ibáñez

Le 8 septembre 2016, la loi de modernisation du système de relations de tra-
vail n° 20.940 a été promulguée. Il s’agit d’un amendement général au droit 
collectif chilien, en particulier à la négociation collective et au droit de grève.

Rappelons que le système en vigueur en la matière, dans le droit chilien, a été 
instauré sous la dictature Pinochet. Le but recherché avec cette nouvelle loi, 
d’après le gouvernement Bachelet, était un changement de paradigme et le 
respect des normes de l’OIT en matière de liberté syndicale.

Le modèle hérité de la dictature envisageait la négociation collective unique-
ment dans l’entreprise, imposant de nombreuses réglementations et se tra-
duisant par de sérieuses limitations du droit de grève1. Avec cette réglemen-
tation, moins de 10 % des travailleurs bénéficient de la négociation collective 
au Chili2.

Le contexte semblait propice au changement, puisque la coalition au pouvoir 
est de centre-gauche et dispose de la majorité au Parlement. Plusieurs intel-
lectuels avaient publié un manifeste pour le travail visant la pleine consécra-
tion de la liberté syndicale au Chili3.

Toutefois, la réalité est toute autre. Suivant la tendance mondiale4, le gouver-
nement Bachelet a adopté une réforme néolibérale, qui renforce la législation 
Pinochet, même si, dans son discours, il essaie de le présenter comme un 
progrès en faveur des travailleurs. Il s’agit, en réalité, d’une régression de 
plus.

Nous pourrions résumer cette nouvelle loi en quelques mots dans les points 
suivants :

1/ Elle réduit les droits existants, en augmentant le nombre minimum 
de travailleurs pour constituer un syndicat, par exemple.

2/ Elle entérine des limitations supplémentaires du syndicalisme, envi-
sageant de nouvelles pratiques antisyndicales qui peuvent impliquer 
des sanctions lorsque les droits syndicaux sont exercés de mauvaise foi 
ou se traduisent par un abus de droit.
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1  S. Gamonal Contreras, « La négo-
ciation collective dans le secteur public 
au Chili », Bulletin de Droit Comparé du 
Travail et de la Sécurité Sociale (Comp-
trasec), Université Montesquieu-Bor-
deaux IV, 2000, pp. 31-44.

2  En 2013, le taux de couverture des 
négociations collectives était de 8,4 % 
et celui de la syndicalisation de 14,2 %, 
c’est-à-dire qu’au Chili, les travailleurs 
syndiqués sont quasiment deux fois plus 
nombreux que ceux qui négocient. En 
d’autres termes, de nombreux syndicats 
et entreprises ne participent à aucune 
négociation collective. Voir : G. Durán y 
M. Kremerman, Sindicatos y Negociación 
Colectiva, Santiago, Fundación Sol, 2015, 
disponible à l’adresse : http://www.funda-
cionsol.cl/wp-content/uploads/2016/05/
Sindicatos-y-Negociaci%C3%B3n-Colec-
tiva.pdf (consulté le 28 septembre 2016).

3  S. Gamonal Contreras, « Comentario al 
Manifiesto Laboral chileno », Escuela Inter-
nacional de Alta Formación en Relaciones 
Laborales y de Trabajo ADAPT, Revista 
Internacional y Comparada de Relaciones 
Laborales y Derecho del Empleo (Italia), Vo-
lume 1, n° 3, juillet-septembre 2013, pp. 53-
62, disponible à l’adresse : http://adapt.it/
EJCLS/index.php/rlde_adapt/issue/current

4  S. Gamonal Contreras, « La negociación 
Colectiva y su desaparición en Chile: Entre 
Neoliberalismo y Neofeudalismo », El 
Derecho a la Negociación Colectiva (Liber 
Amicorum Profesor Antonio Ojeda Avilés), 
Coordinateur : Juan Gorelli Hernández, 
Consejo Andaluz de Relaciones Laborales, 
2014, pp. 147-152.
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3/ Elle autorise l’employeur à demander la dissolution du syndicat.

4/ Elle permet à la société mère d’embaucher directement des travail-
leurs en remplacement des sous-traitants exerçant légalement leur droit 
de grève.

5/ Elle limite dans le temps les effets des conventions collectives (non-
rétroactivité à échéance).

6/ Un des arguments du projet était qu’il empêcherait le remplacement 
des travailleurs grévistes. Si c’est en effet le cas, la loi consacre d’autres 
pouvoirs qui reviennent à permettre à l’employeur de remplacer les gré-
vistes ; par exemple, la loi prévoit que la grève ne doit pas nuire à la liberté 
de travailler des non-grévistes ; elle autorise l’employeur à prendre les 
mesures nécessaires pour que les non-grévistes puissent continuer de 
travailler ; elle instaure l’obligation pendant toutes les grèves de fournir 
des services minimum à l’employeur pour protéger les biens corporels et 
les installations de l’entreprise, prévenir les accidents, assurer les ser-
vices d’utilité publique, ou pourvoir aux besoins fondamentaux de la popu-
lation ou pour prévenir les dommages à l’environnement. Et ce, en dépit 
du fait qu’elle étend les règles déjà détaillées sur les services essentiels 
héritées de la dictature.

7/ Cette nouvelle loi interdit expressément les piquets de grève organisés 
par les syndicats.

8/ En définitive, elle maintient la réglementation autoritaire de Pinochet, 
avec 200 articles destinés à restreindre et affaiblir les syndicats et les 
négociations collectives. De même, cette nouvelle loi autorise l’interven-
tion judiciaire dans la négociation collective, ce qui se traduira, à n’en pas 
douter, par des délais excessifs ou des incitations à la judiciarisation des 
conflits collectifs aux effets pervers.

Au-delà de la propagande du Gouvernement, la synthèse ci-dessus en dit long 
sur les moments difficiles que traversent les syndicats et les travailleurs au Chili.
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning comparative 
and/or international labour or employment law and 
employment relations, broadly conceived. Research 
of an empirical nature within the Call’s purview is 
most welcome.

2. Submissions will be evaluated by an academic jury 
to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the award will 
be assured publication in a member journal, subject 
to any revisions requested by that journal.

4. Papers may be submitted preferably in English, but 
papers in French, or Spanish will also be accepted. 
The maximum length is 12,500 words, including 
footnotes and appendices. Longer papers will not be 
considered.

5. The author or authors of the paper chosen as the 
winner of the award will be invited to present the work 
at the Association’s 2017 meeting, to be announced 
on the website of the Association. Efforts are being 
undertaken to provide an honarium and travel 
expenses for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association hopes 
that home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 31rd, 2017. 
Submissions should be sent electronically in 
Microsoft Word to Frank Hendrickx, the President of 
the Association, at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije Universiteit 
Amsterdam, Pays-Bas), « A Penalty Card for 
Homophobia from EU Labor Law: Comment on 
Asociaţia ACCEPT (C-81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, Israel), 
« Do Unions Promote Gender Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of Leuven, 
Belgium), « The Fiduciary Nature of the 
Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide (Buenos 
Aires University, Argentina), « Una propuesta 
para la reformulación de la conceptualización 
tradicional de la relación de trabajo a partir del 
relevamiento de su especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature Of 
New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award

IALLJ  CALL FOR PAPERS ~ 2017 MARCO BIAGI AWARD   
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